
Nov 2018

n°38
Ma Communewww.cuvervi l le . f r
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Edito du Maire

INSCRIVEZ-VOUS SUR LES LISTES ÉLECTORALES  
JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE

Si vous remplissez les conditions 
pour figurer sur la prochaine liste 
électorale, n’oubliez pas de dépo-
ser votre demande d’inscription ou 
de changement d’adresse dans la 
commune dès maintenant et 
jusqu’au 31 décembre 2017.

RENTRÉE SCOLAIRE 2018/2019

Inscriptions de vos enfants auprès 
des écoles maternelle et élémen-
taire (petite section, cours prépara-

toire ou nouvelle inscription) à compter du mois de dé-
cembre. Au préalable, vous devez vous rendre en mairie 
muni(e) du livret de famille, de la fiche de renseigne-
ment (à retirer en mairie ou à télécharger sur le site 
www.cuverville.fr), d’un justificatif de domicile (pour 
les nouveaux arrivants) et d’un document attestant de 
l’autorité parentale pour les parents séparés ou divor-
cés. Un certificat d’inscription ainsi qu’un rendez-vous 
avec le directeur de l’école vous seront donnés.

MODIFICATION DES VACANCES SCOLAIRES  
DE PRINTEMPS 2018

Les vacances scolaires des acadé-
mies de Caen et d’Orléans-Tours 
débuteront le mercredi 25 avril 
(après la classe) au  lundi 14 mai 2018 
(reprise des cours le matin). Cette 
disposition est prise à titre excep-
tionnel afin d’éviter les inconvé-
nients initiaux d’une semaine de 
rentrée perturbée par deux jours 
fériés des mardi 8 et jeudi 10 mai. 

Les élèves bénéficieront strictement du même nombre de 
jours de cours que prévu initialement.

AIDES DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS  
FAMILIALES DU CALVADOS...  
LE PASS’LOISIRS SPORT OU CULTURE

Une aide aux loisirs pour les 5-12 ans pour la pratique 
d’une activité sportive ou culturelle. Pour en bénéficier  
vous pouvez en faire la demande jusqu’au 1er décembre 2017 
auprès du service des aides financières aux familles de 
la Caf, soit par mail : vacances-loisirs.cafcaen@caf.cnaf-
mail.fr, soit par téléphone au 02 31 30 90 30

MISE EN PLACE D’UNE BORNE NUMÉRIQUE 
À LA MAISON DE L’HABITAT  : 
16, RUE ROSA PARKS À CAEN

La Maison de l’Habitat de Caen la mer a mis en place 
une borne numérique qui permet à toute personne qui le 
souhaite d’enregistrer, de mettre à jour ou de consulter sa 
demande de logement social. L’équipe d’accueil se tient 
à disposition du public afin de l’accompagner dans l’utili-
sation de ce nouvel outil et lui apporter toute l’information 
nécessaire à sa recherche de logement.
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peine la rentrée scolaire effectuée, nous 
devons commencer à réfléchir à la rentrée 
2018. En effet, actuellement l’école se 
déroule sur 4,5 journées. Le Ministre de 

l’Éducation Nationale laisse le choix aux communes 
de revoir cette organisation. C’est pourquoi, après 
une consultation auprès des parents d’élèves, le 
conseil municipal mènera une réflexion avec les 
représentants des parents d’élèves et les enseignants 
pour définir la nouvelle organisation des rythmes scolaires dans notre commune. Par conséquent,  
je demande aux parents des élèves scolarisés dans nos deux écoles de répondre au questionnaire qui leur 
a été transmis pour éviter une décision qui pourrait aller à l’encontre de leurs souhaits. Ce changement est 
motivé par le non engagement de l’État pour les années à venir, en particulier sur la part financière qu’il nous 
réserve et la difficulté de mettre en place des activités de qualité à raison de 3 fois 1 heure par semaine.  
A l’approche des fêtes de fin d’année, j’ai le plaisir de vous rappeler deux événements communaux, le 
samedi 9 décembre au Marché de Noël et le samedi 13 janvier à la cérémonie des vœux du Conseil 
Municipal à l’ensemble des cuvervillais, commerçants et artisans. Espérant que vous serez nombreux  
à répondre à ces deux invitations qui sont avant tout un moment d’échanges et de rencontres.

Votre Maire, Ernest HARDEL.

b 18 novembre 4h à 16h : Rencontre jeunes de 10 à 14 ans  
    pour échanges autour des intérêts de lecture, suivi d’un goûter 
    bibliothèque municipale Alexandre Guilloux

b 4 décembre 18h30  :  Réunion du Conseil Municipal 

b 9 décembre à partir de 14h00  :  Marché de Noël 
    salle des fêtes et de la culture 

b 11 décembre 18h00  :  Goûter-lecture  
    bibliothèque municipale Alexandre Guilloux

b 23 déc. au 2 janv. 2018 inclus  :  Fermeture de la bibliothèque municipale Alexandre Guilloux

b 8 janvier 18h30  :  Réunion du Conseil Municipal

b 12 janvier 19h00  :  Assemblée Générale du Comité de Jumelage 
    salle des fêtes et de la culture

b 13 janvier 17h00  :  Vœux du Conseil Municipal à la population, commerçants et artisans 
    salle des fêtes et de la culture

b 14 janvier   Galette des Rois - Rando’Cuverville 
    salle des fêtes et de la culture

b 15 au 17 janvier   :  Concours de danse de l’École de Musique  
    et de Danse du SIVOM des Trois Vallées 
    salle des fêtes et de la culture

b 20 janvier 15h00  :  Galette des Rois offerte aux Ainés 
    salle des fêtes et de la culture

b 25 janvier 14h30  :  Assemblée Générale - Amicale Joie de Vivre de Cuverville 
    salle des fêtes et de la culture

b 10 février   :  Repas de la Saint-Valentin - Comité de Jumelage  
    salle des fêtes et de la culture

b 12 février 18h30  :  Réunion du Conseil Municipal

b 16 février   :  Repas dansant déguisé - Amicale Joie de Vivre de Cuverville  
    salle des fêtes et de la culture

b 26 février au 2 mars   :  Ouverture du centre de loisirs

b 12 mars 18h30  :  Réunion du Conseil Municipal

b 27 mars 18h00  : Réunion du Conseil Municipal - Vote du budget

Le Maire et le Conseil Municipal  
vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année 
et vous convient à la cérémonie des vœux  
le 13 janvier 2018 à 17h00  
à la salle des fêtes et de la culture.

7



TRANSFERT AUX OFFICIERS  
DE L’ÉTAT CIVIL DE L’ENREGISTREMENT  
DES DÉCLARATIONS, DES MODIFICATIONS  
DES PACTES CIVILS DE SOLIDARITÉ 

La loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de moderni-
sation de la justice du XXIème  siècle a confié aux officiers 
d’Etat Civil des compétences dans le domaine de l’Etat 
Civil précédemment exercées par les magistrats ou les 
greffiers : changement de prénom, de nom, rectification 
des erreurs matérielles des actes et, enfin, enregistre-
ment, modification et dissolution des PACS à compter du 
1er novembre 2017.

FRELON ASIATIQUE

La ville adhère au plan d’action collectif du Calvados 
contre le frelon asiatique. Le frelon asiatique est aussi 
appelé frelon à patte jaune. Un peu plus petit que le frelon 
commun, il est de couleur beaucoup plus sombre, marron 
et orangé. Un plan d’action contre le frelon asiatique est 
mis en place dans le Calvados afin de protéger l’apicul-
ture, la population et la biodiversité. La destruction des 
nids d’été sera à la charge des communes qui pourront 
bénéficier de 30 % de subvention du Conseil Départe-
mental.

TAXE DE SÉJOUR COMMUNAUTAIRE

Le 1er janvier 2018, une taxe de séjour communautaire 
s’appliquera sur les 50 communes de la communauté 
urbaine. Les hébergeurs professionnels et particuliers 
ont l’obligation de la collecter auprès des voyageurs  
et de la reverser à Caen la mer. Pour tout renseignement sur 
ce nouveau dispositif, contactez Damien SOURISSEAU, 
gestionnaire de la taxe de séjour communautaire  
à la mission tourisme de Caen la mer : 02 14 37 29 59, 
Courriel : taxedesejour@caenlamer.fr

TRAMWAY 2019 

En 2019, un nouveau tramway fer circulera sur le terri-
toire de la Communauté urbaine Caen la mer. Vous pouvez 
vous informer sur les travaux à la Maison du Tramway et 
des grands projets, située 13 avenue du 6 juin à Caen,  
du mardi au samedi de 12h à 18h. Contact :  02 31 47 20 19,  
sur le site internet : www.tramway2019.com et par  
courriel : tramway2019@caenlamer.fr 

INFO-ENERGIE 
UN SERVICE PUBLIC DE CONSEILS GRATUITS, 
NEUTRES ET OBJECTIFS SUR LES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE

Vous souhaitez réduire votre facture d’énergie, isoler votre 
logement et améliorer votre chauffage alors n’hésitez pas 
à vous rendre au plus près de chez vous : BIOMASSE NOR-
MANDIE, : 18, rue d’Armor, Caen, Tél. 02 31 34 24 88, 
info@biomasse-normandie.org ou GRAPE : Maison des 
Associations, 1018, Grand Parc, Hérouville-Saint-Clair, 
Tél. 02 31 54 53 67, infoenergie.grape@gmail.com

Les décisions du 
Conseil Municipal

La commune en mouvement

11 SEPTEMBRE 2017
•	 Création	à	compter	du	1er décembre 2017 et 

pour une durée d’un an d’un emploi saisonnier 
d’adjoint technique territorial pour assurer les 
fonctions d’agent de surveillance de la voie 
publique à temps non complet

•	 Création	 à	 compter	 du	1er décembre 2017 
d’emplois d’adjoints techniques principaux de 
deuxième classe en vue d’avancement de grade

•	 Approbation	du	rapport	n°	1	-	2017	du	4	juillet	2017	
- transfert des charges suite à la création de 
la communauté urbaine Caen la mer au  
1er janvier 2017 - compétences voirie, espaces 
verts, tourisme et fourrière animale

•	 Communauté	urbaine	Caen	la	mer	-	compétence	
«espaces publics» véhicules et matériel - 
approbation de la convention de transfert, de 
mise à disposition et de gestion

•	 Acceptation	de	la	prise	en	charge	des	dépenses	
de transport des élèves de la grande section  
de l’école maternelle pour le projet piscine  
du 22 septembre au 8 décembre 2017

•	 Location	de	 la	salle	des	 fêtes	et	de	 la	culture	
accordée à titre gratuit en faveur du Comité de 
la FNACA de Mondeville pour l’organisation d’un 
thé dansant le 13 mai 2018

•	 Décision	modificative	n°	2017/01

16 OCTOBRE 2017
•	 Création	du	4	novembre	2017	au	31	décembre	2018	

d’un emploi saisonnier d’adjoint technique 
territorial à temps non complet

•	 Autorisation	de	signature	du	contrat	de	territoire	
avec le Conseil Départemental du Calvados

•	 Acceptation	 de	 la	 modification	 du	 Plan	 Local	
d’Urbanisme en vue de l’ouverture de la zone AUx
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Charte d’entretien des espaces verts

Le SIVOM  
a désormais  
un site internet

www.sivomdes3vallees.fr
En quelques clics, découvrez toutes les informa-
tions liées aux Piscines du SIVOM des Trois Vallées 
et à l’école de Danse et de Musique.

La commune vient 
de recevoir un 
diplôme «niveau 1» 
d e  l a  c h a r t e 
d’entretien des esp-
aces verts. Depuis  
le 1er janvier 2017, 

les communes ont l’obligation de ne plus traiter les 
espaces publics. Par anticipation, la ville s’est 
engagée à traiter moins, soutenue par RESEAU 
(Syndicat mixte de production d’eau potable de la 
région de Caen) et accompagnée par la FREDON 
(Fédération Régionale de Défense contre les 
Organismes Nuisibles). Une prise de conscience 
s’est opérée chez les employés communaux en 
charge des espaces verts au travers de la formation 
continue. Après un état des lieux en 2015, les 
employés ont suivi les recommandations de la 
FREDON et en juin 2016, une évaluation a validé le 
niveau 1 de la charte. Ne plus traiter nécessite 

davantage de temps passé à désherber 
mécaniquement et nous sommes en attente de 
l’achat d’un matériel adapté à cette évolution. 
L’interdiction de traiter ne s’applique pas aux 
cimetières et il faut savoir qu’un protocole est mis 
en place lors des interventions, plusieurs règles 
sont à respecter : aviser les personnes 48 heures à 
l’avance, utiliser en moindre quantité les 
désherbants, recycler les produits et eaux souillées 
lors des rinçages des pulvérisateurs dans un bio-
bac et dans une zone dédiée, porter un vêtement de 
protection adapté et interdire l’accès du lieu au 
moins durant 6 heures. Cette charte vise à protéger 
notre environnement mais aussi les employés qui 
sont en première ligne. Les mentalités changent, les 
prises de conscience aussi. Nous remercions les 
cuvervillaises et les cuvervillais qui désherbent 
mécaniquement les trottoirs au pied de leur 
propriété et encourageons celles et ceux qui ne le 
font pas actuellement à le réaliser.

ASVP
Un agent de surveillance de la voie publique 
a été recruté pour intervenir à compter du  
1er décembre 2017 à temps non complet.



Jeunesse & Culture

Bibliothèque Alexandre Guilloux 
Un rendez-vous à ne pas manquer !
Lundi 11 décembre à 18h : le goûter-lecture pour tous ceux qui souhaitent 
passer un bon moment de convivialité et de partage autour des livres. Venez 
la porte est ouverte, il suffit de la pousser...
Les horaires durant les vacances de Noël : la bibliothèque sera fermée du 
samedi 23 décembre au mardi 2 janvier inclus.

Bienvenue  
aux nouveaux «cuvervillais»

La cérémonie d’accueil du 15 septembre 2017

Les coups de cœur des bibliothécaires

Mairie de Cuverville
Place André Schoëffler, 14840 Cuverville
Téléphone : 02 31 72 37 29 - www.cuverville.fr

Romans - Elle voulait juste  
  marcher tout droit - Sarah Barukh

 - La tresse - Laëtitia Colombani

 - L’œil du corbeau - Thierry Bardot

 - Ainsi résonne l’écho infini  
  des montagnes  - Khaled Hosseini

Policiers - Sharko  - Franck Thilliez

 - Résistants  - Thierry Crouzet

 - After Anna  - Alex Lake

 - Jusqu’à l’impensable  - Michaël Connely

Le centre de loisirs

Le CLSH pour les petits et grands sera en vacances à Noël mais dès les petites 
vacances d’hiver, il accueillera, comme les autres années, vos enfants. Toute 
l’actualité sur www.cuverville.fr ou en mairie. 

Les mercredis loisirs du 8 novembre au 20 décembre 2017 et du 10 janvier au 
21 février 2018 et le centre de loisirs du 26 février au 2 mars 2018.

Pour inscriptions et toutes informations : 
Contactez Aurélie (06.75.46.01.34) ou Mélanie (06.07.31.75.17).

Relais d’Assistants Maternels 
Depuis le lundi 2 octobre 2017,  
les horaires d’ouverture du RAM ont changé :
•	mardi ..................................................................14h00 à 18h00  ................................................................au lieu de 18h30

•	mercredi ............................................................9h00 à 13h00  ................................................................au lieu de 12h30

•	jeudi .....................................................................14h00 à 17h30  ................................................................au lieu de 18h00

L’animatrice reste disponible, en dehors de ces horaires, pour accueillir  
les parents et les assistants maternels qui le souhaitent (02 31 34 28 78).  
Le programme est disponible sur www.cuverville.fr ou en mairie. Les ateliers 
ont toujours lieu le mardi de 9h30 à 11h30 à la Salle Philbin Luxton.

École élémentaire

Durant les vacances d’automne, les employés communaux chargés des 
bâtiments ont installé des vidéoprojecteurs avec haut-parleurs reliés à des 
ordinateurs connectés à Internet dans trois classes de l’école élémentaire. Les 
réglages ont été confiés au service informatique du SIVOM des Trois Vallées.

École  
maternelle
Un nouveau jeu extérieur avec 
surface au sol sécurisée est en 
place dans la cour de l’école 
maternelle.
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La parole aux Associations
Rando’Cuverville

L e début de la saison de l’association Rando’Cuverville a repris.  
Si les balades vous intéressent, venez nous rejoindre place des 
commerces à 9h le premier dimanche de chaque mois.

• Pour information, Joël HUBERT (Président) : 02 31 72 56 60

Comité de jumelage Cuverville,  
Páka, s.g. Wesendorf

Le jumelage franco-allemand de Cuverville, Démouville 
et Sannerville avec la Samtgemeinde Wesendorf a célébré 
son trentième anniversaire de jumelage le 3 octobre dernier.

Football : association ACDCF
Suite à la fusion des clubs de football de Cuverville et Démouville  
en début de saison, nous avons pu étoffer nos catégories.

P our cette saison, nous avons quatre équipes seniors qui évoluent 
en ligue pour deux d’entre elles et deux en district. Nous sommes 
contents de l’évolution de l’école de football. Une augmentation 

sensible des effectifs chez les plus petits et un maintien du nombre chez 
les autres. A savoir que les entraînements où les rencontres se jouent sur 
les terrains de Cuverville et Démouville en fonction de la catégorie.  Nous 
sommes une équipe de bénévoles qui essaye de gérer au mieux l’association 
et, de ce fait nous sommes ouverts à toutes propositions et tout soutien 
de la part de toutes celles et ceux qui souhaiteraient nous rejoindre.

Renseignements :  
• M. GODEFROY Bruno : 06 83 91 40 33  
• Mme HOARAU Sabrina : 06 44 17 65 63 
• M. ROBIN Claude : 06 61 51 38 00

Clubs d’échecs
Le jeu d’échecs cultive la concentration,  
l’imagination créatrice et la rigueur dans l’observation.

Il apprend à réfléchir avant d’agir, développe la capacité à rechercher 
le point de vue de l’adversaire et affirme le caractère et bien d’autres 
choses encore ! Il vous est possible de bénéficier de tous ces bien-
faits, pour vous et vos enfants (pour les enfants dès le CP) dans votre 
commune ! Pour cela, il vous suffit de prendre contact avec le Club 
d’Echecs de Cuverville en envoyant un courriel à cuverville.echecs@
sfr.fr ou en appelant le 02 31 82 61 37 (merci de laisser un message 
en cas d’absence)

Enfants / ados
•	 Débutants...........................................................................mercredi.............................................17h00-18h00

•		Confirmés...........................................................................mercredi.............................................18h00-19h00

•		Ouvert	à	tous	 ..............................................................vendredi.......................................................................20h00
A la maison des associations de Cuverville (près la mairie)

Pour pratiquer, rien ne vaut le jeu entre joueurs en club. «Les échecs 
cultivent également la joie de vivre chez les seniors !». Plus d’informa-
tions : http://www.echecsclubvilleurbanne.fr/pages/offre/les-bien-
faits-du-jeu-d-echecs.html. Vous êtes les bienvenu(e)s ! N’hésitez pas 
à venir vous serez accueilli par Ludovic notre animateur diplômé.
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MAISON DU VÉLO

La Maison du Vélo regroupe dans un même espace de 
multiples activités et fédère les initiatives de nombreux 
acteurs autour du vélo : atelier d’aide à la réparation des 
vélos du mardi au samedi de 15h à 18h, espace de ser-
vices (marquage bicycode), consignes sécurisées, atelier 
d’auto-réparation, circuit de vélo-école, point info cyclo-
tourisme, locations moyenne et longue durée de vélos 
(vélo classique, enfant, à assistance électrique, triporteur), 
location d’accessoires (remorques). Un projet d’économie 
sociale et solidaire avec «ReCyclons !» qui propose des 
vélos de récup’.  Alors ne jetez plus vos vieux vélos, ap-
portez-les à la Maison du Vélo ! 54, quai Amiral Hamelin, 
Caen, Tél. 02 31 34 45 70, contact@maisonduvelocaen.fr, 
www.maisonduvelocaen.fr 

DÉPÔT DU VERRE

Le dépôt de verre est interdit entre 22h et 8h le matin 
pour éviter les nuisances sonores et afin de préserver la 
tranquillité du voisinage des points-verre.

NOUVEAU SERVICE :  
COLLECTE DES ENCOMBRANTS SUR APPEL

La Communauté urbaine Caen la mer a mis en place 
début octobre un nouveau service pour la collecte des 
encombrants et déchets d’équipements électriques et 
électroniques destiné aux personnes de plus de 75 ans 
ou personnes à mobilité sur appel. Sur simple appel, et 
si vous remplissez les conditions pour en bénéficier, vous 
pouvez prendre jusqu’à 3 rendez-vous par an, pour la col-
lecte à domicile de vos encombrants, en complément des 
3 collectes en porte à porte déjà prévues par le service 
de collecte des déchets ménagers. Contacter le service 
de collecte des déchets ménagers au 02 31 304 304, ou 
par mail à contactdechetsmenagers@caenlamer.fr, qui 
prendra vos coordonnées pour vous préinscrire et vous 
précisera les justificatifs nécessaires à envoyer et les dé-
chets acceptés à cette collecte. A réception des justifica-
tifs, un rendez-vous vous sera proposé dans les 15 jours. 
Le service se déplace chez vous pour retirer les encom-
brants. Sont acceptés : les encombrants de type déchets 
d’équipements électriques et électroniques et d’ameuble-
ment, la literie, le matériel audiovisuel et informatique, les 
équipements divers de jardin, loisirs, puériculture etc. Ne 
sont pas acceptés : les gravats, débris de verre, produits 
dangereux (peinture, solvants, diluants, les ordures ména-
gères, les déchets verts, les pneus. 

COBANOR TRITEX 
LE COLLECTIF BAS-NORMAND DU TRI TEXTILE

Pourquoi donner ? Donner au lieu de jeter, c’est un geste 
pour la planète ! Recyclés, revalorisés, transformés, 98 % 
de vos dons textiles retrouvent une seconde vie. DONNER 
c’est participer à la croissance de l’économie locale. L’ac-
tivité de tri de vos textiles usagés chez Cobanor Tritex per-
met de créer des emplois d’insertion professionnelle pour 
des dizaines de salariés. Donner ses textiles usagés, rien 
de plus simple, dans une des deux BORNES DE COLLECTE 
situées rue du Manoir et rue de la Grosse Tour. Mettez vos 
textiles dans un sac bien fermé, pas trop volumineux (pré-
férez les sacs de 50 l), avec les chaussures attachées par 
paire dans un sac séparé. Déposez le tout dans une borne 
et ne laissez rien sur la voie publique. Ces points d’apport 
volontaire sont vidés régulièrement ou déposez vos tex-
tiles directement dans une association près de chez vous, 
en vous renseignant sur les horaires d’ouverture sur leur 
site internet : www.cobanor-tritex.fr

INTERDICTION DES DÉMARCHES D’ÉTRENNES  
LIÉES AUX DÉCHETS

Le service de la collecte des déchets ménagers de la Com-
munauté Urbaine Caen la mer vous rappelle que toutes 
les pratiques de démarchage en direction des usagers 
du service de collecte des déchets ne sont pas tolérées 
(étrennes, ventes de calendrier, etc.).

C e concours rassemble dix clubs amateurs essentiellement de l’agglomération caennaise.  
La	douzième	édition	avait	pour	thème	«courbes	et/ou	ondulations».	Quatre	membres	du	club	avaient	
présenté des photos. Deux de nos photographies ont été classées respectivement 10ème et 19ème sur 

cent photos. Le club photo de Cuverville a terminé à la 7ème place sur dix, derrière deux clubs «indétrônables» 
habitués des places d’honneur et qui se détachent. Mais nous n’avons pas à rougir de ce classement,  
pour un petit club tel que le nôtre, les scores étant très serrés. 98 points seulement séparent le 3ème et le 
7ème. Ces photos sont exposées en octobre et novembre à la bibliothèque municipale Alexandre Guilloux.

Club Nicéphore Niépce
Comme les années précédentes, nous avons pris part à la rencontre interclubs  
organisée par le club Paul Langevin de Mondeville.

Les deux photographies qui ont été classées  
respectivement 10ème et 19ème sur cent photos

Amicale Joie de Vivre

L’amicale Joie de Vivre a eu le plaisir de partager  
avec une quarantaine de ses adhérents un déjeuner-croisière  
sur le lac de Rabodanges le 4 septembre 2017.

E lle proposera en décembre une visite des villages illuminés de l’Orne. L’association sera présente 
au Marché de Noël le 9 décembre prochain, venez nombreux ! Aussi, si vous aimez découper, coller, 
bricoler, décorer, tricoter et si vous avez du temps libre (1 heure ou plus) rejoignez-nous les jeudis 

de 14h00 à 16h30 à la Maison des Associations. Ces après-midi se déroulent dans la bonne humeur et se 
terminent par un goûter et nous remercions d’avance les futur(e)s volontaires.

Madame FRIRY, Présidente
• L’association convie tous les cuvervillais retraités ou en cessation d’activité  

à son assemblée générale le 23 janvier 2018 à 14h30 afin de nous rencontrer.




